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> SMIC horaire brut : 
9 euros

> SMIC brut
mensuel :
1365 euros

> Plafond de 
la sécurité sociale :
2 946 euros par mois
(pour l ’année 2011 : 
35 352 euros)

> Coût de la vie :
+0,4 % en avri l  
(+0,3 % hors tabac); 
+2 % en glissement 

sur les 12 derniers
mois (+ 2 % hors
tabac).

> Chômeurs :
2 669 100
(catégorie A, 
au 26 mai 2011)

> Indice de référence
des loyers :
119,69 (1er tr imestre
2011).

> Taux d’intérêt 
(23 mai) :
1,16 % au jour le jour.

C h i f f r e s  à  c o n n a î t r e
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Frédéric Homez
Secrétaire général.

é d i t o r i a ln u m é r o  4 9 8

La situation industrielle s'améliore

dans la plupart des entreprises, avec

des carnets de commandes qui se

remplissent et des investissements qui aug-

mentent en moyenne de 15 %, ce qui devrait

être de bon augure pour l'emploi. A ce titre,

nous constatons de la part des entreprises

une augmentation très forte du nombre d'in-

térimaires. Selon certains experts écono-

miques, les employeurs ont le moral, mais

apparemment pas assez pour embaucher

en CDI (contrat de travail à durée indé-

terminée). Nos délégués agissent dans les

entreprises afin d'obtenir des embauches,

y compris celles de salariés intérimaires,

qui leur assurent une meilleure stabilité

dans la vie familiale comme dans le monde

du travail.

Si la situation s'améliore, tout n'est pas

forcément rose et certaines décisions ou

stratégies industrielles amènent parfois

à des difficultés. Nous prendrons ici plu-

sieurs exemples.

Le premier découle du drame qui a tou-

ché le Japon, avec ses répercussions sur

notre territoire du fait que des entreprises

font faire du mono produit chez un four-

nisseur unique et, de plus, à l'étranger. Nous

avions réagi afin de faire en sorte que les

salariés concernés par cette situation ne

soient pas pénalisés et nous avons reven-

diqué auprès de l'UIMM une reconduc-

tion du chômage partiel, en particulier le

dispositif d'allocation partielle de longue

durée (APLD). Nous avons été entendus

et avons obtenu de l'UIMM et de

l'UNEDIC la reconduction au-delà de la

date limite du 30 juin 2011 de ce dispo-

sitif APLD pour les entreprises touchées

par les difficultés d'approvisionnement

en provenance du Japon. Satisfaction ?

Oui, mais nous demandons aux entreprises

de revoir leur stratégie pour produire sur

notre territoire, ce qui évitera les ruptures

d'approvisionnement et sera plus favo-

rable à la compétitivité et à l'emploi en

France.

Le deuxième exemple fait suite à la déci-

sion du gouvernement qui, dans le cadre

de la sécurité routière, a décidé d'enle-

ver les panneaux prévenant des radars fixes

et d'interdire les avertisseurs de radars.

Nous n'entrerons pas ici dans le débat sur

la sécurité, mais plutôt sur la conséquence

possible d'une telle décision sur l'emploi,

car l'établissement où sont fabriqués et

commercialisés les terminaux Coyote est

situé à Bayonne, en France ; il s'agit de

Sagemcom. Une telle décision, si elle devait

être mise en œuvre, pourrait avoir des

conséquences pour près de 60 salariés.

Pour FO, un emploi est un emploi. Nous

avons donc réagi afin de faire en sorte que

des solutions soient trouvées pour les sala-

riés concernés et de ne pas subir, une nou-

velle fois, une loi qui nuise à l'industrie.

Le troisième concerne les groupes Safran

et Thales, où certaines décisions risquent

de poursuivre le démantèlement de

Sagem. En effet, les projets comportent

un risque de séparer les activités optro-

niques et inertielles, alors que ces deux

activités sont essentielles et complé-

mentaires. Un quatrième exemple

concerne également Safran, avec la

décision concernant la mise en œuvre du

projet Heracles et de ses choix industriels

qui risquent de peser sur les salariés de

Roxel. Des mécanos industriels absurdes

qui pourraient, si ces projets aboutissent,

avoir des conséquences sociales. 

Durant ces derniers mois, alors même que

politiques et chefs d'entreprise ont enfin

compris la réelle nécessité de travailler

ensemble pour l'industrie, ils auraient dû

s'interroger avant de prendre des décisions

un peu hâtives à l'instar de celles-ci. 

Dans tous les cas, par l'intermédiaire

de FO Métaux et des délégués FO des

entreprises concernées, nous conti-

nuerons à agir pour défendre l'indus-

trie et les emplois afin que l'embellie

industrielle constatée ne soit pas une

simple péripétie.

Organe officiel de la
Fé dé ration confé dé ré e
FO de la Mé tallurgie

Directeur de la publication :
Frédé ric Homez 
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Préparer l'avenir 
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Près de 90 délégués syndicaux et  dé légués syndicaux cent raux 
conférence nat ionale  de branche mécanique,  méta l l ique,  opt ique et

sur  la  s i tuat ion d 'un secteur  auss i  r iche qu 'é tendu 

L e  s ec r é t a i r e  g é né ra l  de  l a
Fé dé ration FO de la mé tallurgie
a dé buté  son intervent ion par

un constat encourageant : " S' i l exis-
te  encore  des  s i tuat ions  d i f f i c i l es ,
le contexte é conomique et industrielle
s ' amé l i o r e  e t  l e s  f e rmeture s  de
sites se font moins nombreuses " s'est
ré jou i  Fré dé r ic .   Rappe lant  l ' enga-
gement  de  notre  organ isa t ion pour
la dé fense de l ' industrie,  i l  est reve-

nu sur  l e  L ivre  b lanc  publ i é  par  l a
Fé dé ra t ion FO de  l a  mé ta l lurg ie  en
2007 et a expliqué  que la crise avait
montré  la pertinence des propositions
de  FO,  qui  ont  notamment  about i  à
l a  mise  en  p lace  du FSI ,  en  a t ten-
dant  l a  c ré a t ion d ' une  vé r i tab le
banque industr i e l l e .  Dé ta i l l ant  l es
nombreuses  act ions  entrepr ises  par
notre  organ isa t ion ,  comme sa  for te
par t i c ipa t ion  aux t ravaux de  l a
Confé rence Nationale de l ' Industr ie
(CNI)  e t  de  ses  f i l i è res ,  i l  a  é voqué
l e s  t h è mes  su r  l e sque l s  l a
Fé dé ra t ion entend concentrer  ses
intervent ions .  Le dossier  de la  com-
pé titivité  occupera ici une place cen-
t ra l e  e t  fe ra  l ' obje t  d ' un important
dé ve loppement  dans  l e  L ivre  b lanc
que notre organisation publiera à l'oc-
cas ion des  pré s ident ie l l es  de  2012 .  
"D' accord pour le dé bat, à  condition
qu' i l  se  fasse sur de vra is  chiffres" ,
a  pré venu Fré dé r ic .

L ' amé l i o r a t i on  de  l a  s i tua t i on
é conomique  e t  i ndus t r i e l l e  n e
marque cependant  pas  l a  f in  des

revendicat ions  pour  FO.  "  L ' anné e
2011  res te  d i f f i c i l e  sur  l a  quest ion
des  sa l a i r es ,  a  ins i s t é  Fré dé r i c .
Nous res tons  é v idemment  a t taché s
à  l a  pra t ique  contractue l l e  dans  ce
domaine, mais lorsque la dé fense des
sa lar ié s  l ' exige ,  nous ne devons pas
hé s i te r  à  a l l e r  p lus  lo in  dans  l ' ac-
t ion .  "  La  prat ique  contractue l l e  a
d ' a i l l eurs  permis  de  nombreuses
avancé e s ,  comme l ' a  r appe l é  l e
secré ta i re  gé né ra l ,  notamment  sur
la  pé n ib i l i t é ,  l e s  re t ra i t es  complé -
menta i res  ou l ' a l t e rnance .  

F r é d é r i c  a  c onc lu  s on  i n t e r v en -
t i on  en  é voquan t  l e s  en j eux  qu i
von t  r equé r i r  t ou s  l e s  e f f o r t s  d e s
mé t a l l o s  d an s  l e s  mo i s  à  v en i r ,  à
c ommence r  p a r  c e l u i  d e  l a  r ep r é -
s en t a t i v i t é  av e c  l e s  é l e c t i on s  p ro -
f e s s i onne l l e s  d an s  l e s  TPE .  I l  a
annonc é  à  c e  su j e t  une  s é r i e  d e
d é p l a c emen t s  en  r é g i on  à  l a  r en -
t r é e  pou r  i n f o rme r  l e  p l u s  l a r g e -
m e n t  p o s s i b l e  s u r  c e  d o s s i e r
e s s en t i e l  p ou r  l ' a v en i r  d e  no t r e
o rg an i s a t i on .

P arler de la mé canique, c ' est
embrasser un large spectre. Qui
sinon el le peut rel ier un TGV,

un cœur artif iciel ,  une nacel le é lé va-
trice et une paire de lunettes ? La
branche mé can ique ,  mé ta l l ique ,
optique et secteurs associé s recouvre
en effet une gamme d' activité s par-
ticuliè rement é tendue :  fabrication
d ' é quipement  mé canique avec  l a
chaudronnerie, les machines d'usage
gé né ral ,  les machines agricoles, les

machines outi ls ,  la fabrication de
moteurs et de turbines, de pompes,
compresseurs et systè mes hydrau-
l iques, d ' articles de robinetterie,  de
roulements et d ' organes de trans-
mission, mais aussi les secteurs de pré -
cision comme l ' optique. Et i l  faudra
y ajouter demain les nanotechnologies
et les biotechnologies.  Face à  la
complexité  et à la diversité  de ce sec-
teur, mais aussi compte tenu de son
dé veloppement et de l ' actualité  tou-

jours plus forte des problé matiques
qui l ' animent, les coordinations orga-
nisé es par la Fé dé ration de la mé tal-
lurgie ne suffisaient plus. Cet é tat de
fait ,  conjugué  à  la volonté  de notre
organisation de voir chaque syndicat
par t i c iper  à  une  confé rence  de
branche entre deux congrè s fé dé raux,
a naturellement conduit à l'organisation
ce grand rendez-vous de la mé canique
auquel ont part ic ipé  prè s de 90
dé lé gué s.

Conférence nationale de branche mécanique,

Frédéric Homez : "Nous ne devons pas hésiter 
à aller plus loin dans l'action"
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Jean-Jacques 
Gueguen, TIM
" Spé cialiste des
cabines de grues,
de tracteurs et
d'engins de tra-
vaux, TIM est la
7è entreprise de la
Côte d'Opale.
Nos 720 salarié s

travaillent sous la banniè re d'un grou-
pe allemand possédant huit sites euro-

péens. Durant la crise, FO a su dé fendre
les salarié s en obtenant 95 % du seuil
de chômage partiel. Depuis, l'activité  est
repartie et des embauches ont eu lieu.
Reste que le travail de syndicalisation n'est
pas facile, même si nous avons réussi à
rester majoritaires lors des dernières é lec-
tions professionnelles en rassemblant 47 %
des voix. Notre organisation a démon-
tré  sa capacité  à négocier efficacement,
mais aussi à engager le rapport de force
sans pour autant mettre l'emploi en péril.

Voilà pourquoi les salarié s font confian-
ce à FO. "

Jean-Pierre Beck,
DSC Schaffler
" Roulements à
billes, é léments
de moteur,
t ransmiss ions…
Les 2 300 salariés
de Schaeffler
produisent prè s

L ’ é v é n e m e n t

par le dialogue social

FO Métaux • 5juin 2011

se sont  re t rouvés les  3  e t  4  mai  à  Bron (69) pour  la  première 
secteurs  assoc iés.  Les échanges ont  permis  de fa i re  le  po in t
e t  de dresser  ses perspect ives d 'évolut ion.

métallique, optique et secteurs associés

Le secré taire fé dé ral  Florent
Clariana a rappelé  lors de son
intervention que " tout au long

de ces derniè res anné es, les actions de
la Fé dé ration ont é té  nombreuses et
jamais la dé fense de l ' industrie n' au-
ra é té  aussi primordiale. La branche de
la mé canique qui, malgré  son manque
de visibilité  comporte prè s de 720 000

salarié s et s' é tend bien au-delà de la
mé tallurgie, en a elle aussi bé né ficié .
" Le rôle de notre organisation, a-t-il
expliqué , n ' est pas seulement de
dé noncer les manques de la branche,
mais aussi et surtout, en syndicat res-
ponsable, de proposer des solutions. Et
d'é voquer les multiples enjeux du sec-
teur : dé velopper la R&D, proté ger les
brevets, é viter la dé rive de la sous-trai-
tance, sans oublier les dé roulements de
carriè re par le biais de la formation,
l' é co-conception, la dé fense des é ner-
gies renouvelables, les é co-équipements
et la politique environnementale. " Il
faut é galement une ré elle politique de
formation afin de rendre plus attrac-
tif le secteur de la mé canique, a insis-
té  Florent. Il est peu prisé  par les jeunes
et c' est pré occupant car il faut assu-
rer la transmission des compé tences et
des savoir-faire, indispensable à la péren-
nité  de notre industrie. "

Il a ensuite exposé  les dé fis qui atten-
dent la mécanique : se renforcer dans l'aé-
ronautique pour faire au plan de charge
des programmes Airbus, s'organiser en
filiè re dans le nucléaire pour les pompes,
la chaudronnerie et la robinetterie en pré-
vision de la construction des centrales EPR,
sans oublier le ferroviaire et les possi-
bilité s offertes par les infrastructures de
transport pé riurbain et le TGV, ou l'au-
tomobile qui reste un des principaux clients
de l' industrie mécanique… 

" Nous devons aborder ces probléma-
tiques en promouvant le dialogue social
et la pratique contractuelle qui seules sont
les garantes d'avancées sociales et d'amé-
liorations des conditions de travail des
salarié s, a martelé  Florent. Certes, notre
secteur a été durement touché par la crise.
Les métallos ont payé un lourd tribut aux
restructurations. Mais il faut se battre
et la mécanique possède tous les atouts
pour le faire. "

Florent Clariana : "Jamais la défense 
de l'industrie n'aura été aussi primordiale"

Les interventions des délégués : 
"Rester déterminés"
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de 40 000 références, essentiellement pour
l'industrie automobile. La crise s'est tra-
duite chez nous par du chômage partiel
mais nous avons pu é viter un PSE.
Entretenir le lien avec nos adhé rents et
en syndicaliser de nouveau est compli-
qué , du fait de la grande varié té  des
cadences de travail, mais essentiel. Les
salarié s savent que nous nous battons
pour eux au quotidien, notamment pour
le respect de la convention collective. C'est
grâce à FO qu'a é té  signé , aprè s un
débrayage, un accord salarial accordant
à chaque salarié  une augmentation de
60 euros. La consommation et l'emploi
dépendent avant tout des salaires, et cha-
cun ici sait que FO est dé terminé  à les
dé fendre. "

Jean-Jacques
Leleu, Thirard
" Fabricant de
verrous et cadenas,
Thirard emploie
320 salarié s.
Notre organisa-
tion y est majori-
taire avec 61 % des
voix. C'est le

résultat d'un solide travail de terrain. Nous
avons é té  vainqueurs car les salariés sont
décidés à ne plus se faire berner et voient
l'efficacité  de notre action. Ainsi, lors des
derniè res négociations, nous avons obte-
nu aprè s une grève de seulement quatre
heures la participation aux bénéfices que
nous demandions ainsi qu'une augmen-
tation générale de 3 % et une prime excep-
tionnelle de 500 euros. Sans oublier nos
multiples conquê tes, de la prévoyance à
la mutuelle en passant par les tickets-res-
taurant. FO est le syndicat de la fiche de
paie et les salariés, en nous accordant leur
confiance, ont bien compris qui é tait
capable de les dé fendre. "

Jacques Clave,
Rexam
" La crise a é té
dure pour notre
entreprise de
mé tallurgie ali-
mentaire puis-
qu'elle a conduit 
à la fermeture  
du site de

Dunkerque et à la perte de ses 140 emplois.

Nous avons é galement connu des
mesures de chômage partiel consistant
à six jours répartis sur trois mois, ainsi
qu'une semaine de congés payés anticipée
grâce à un accord initié par FO. Les inves-
tissements ré alisé s en 2008 nous ont en
partie protégé s, et un bon accord GPEC
a permis une trentaine d'embauches.  Les
NAO 2011 ont é galement é té  satisfai-
santes, aboutissant à 2,8 % d'augmen-
tation. Notre organisation pèse 56 % chez
Rexam et est respecté e pour ses efforts.
Les stages de formation syndicale nous
ont aidé s, mais nous n'avons pas atten-
du la loi sur la représentativité  pour com-
prendre qu' il fallait nous développer. "

Régis Criton, 
DSC Savoye SA
" Depuis mars,
nous faisons face
à un plan de sau-
vegarde de l'em-
ploi contre lequel
FO s'est immé -
diatement dres-
sé . Barrages sur le

site de Genlis, saisie d'un expert,
recours à la DIRECCTE… Nous avons tout
fait pour proté ger les emplois et nous
y avons ré ussi : la direction doit
aujourd'hui revoir entiè rement son
PSE. L' inquié tude demeure né anmoins
et les salarié s sont stressé s, épuisé s par
ce combat. L'accord GPEC négocié  par
notre organisation aurait pourtant dû per-
mettre d'é viter cette situation, d'autant
que la direction du groupe Legris a des
finances solides. La position de FO est
claire : nous nous battrons jusqu'au bout
pour pré server les emplois et les sites,
et les salarié s le savent puisqu' ils sont
de plus en plus nombreux à se ranger
à nos côté s. "

Jean-Claude
Delattre, 
DSC Amcor
" Depuis la vente
de notre socié té
par Pechiney,
Amcor et ses
salarié s ont é té
balloté s d'une
socié té  à l'autre.

L'activité  emballage a fini par ê tre vendu
au groupe Rio Tinto, ce qui a aboutit à

de nombreuses fermetures de sites et a
géné ré  une importante casse sociale.
Derriè re ces dé cisions, on retrouve
toujours une approche qui place la ren-
tabilité financière devant la logique indus-
trielle et qui s'applique à chaque fois au
dé triment des salarié s et de leurs é ta-
blissements. Malgré  tout, FO a toujours,
tant dans ses actions que ses positions,
voulu rester une organisation responsable
et indépendante au service des emplois
et de l'industrie. Dans le contexte de guer-
re syndicale cré é  par la loi sur la repré -
sentativité , nous nous battons pour conti-
nuer à faire vivre  et grandir FO. "

Marc Biernat,
DSC Sovis
" Sovis produit de
la fibre optique,
des é clairages de
scène ou d'aé ro-
port ainsi que des
fenê tres pour les
centrales de
retraitement des

déchets nuclé aires. Alors que nos effec-
tifs diminuent avec les anné es, nous

Le mot de l’UD

Pascal Lagrue, secrétaire général de l'UD
du Rhône, s'est dit ravi d'accueillir la confé-
rence en terres lyonnaises. " C'est la pre-
miè re ré gion de France en termes d'em-
ploi sur ce secteur d'activité  et la
Fédé ration FO de la mé tallurgie y tient
une place de premiè re importance ", a-
t-il expliqué . Rappelant que les salaires
demeurent une question centrale dans la
lutte syndicale, il a salué l'action des métal-
los qui font beaucoup pour que les rému-
né rations respectent et reconnaissent la
dignité  des salarié s. Il a é galement
apporté  son soutien au combat contre les
dé localisations et appelé  à tout faire pour
pré server  le dynamisme du bassin d'em-
ploi rhodanien.
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inquié tions de la pré servation et de la
transmission des savoirs, que personne
n'organise mais dont dépend pourtant la
pérennité  de l'industrie. Nous manquons
également de projets d'avenir, même si
notre activité  se porte bien. Défendre les
salarié s devient compliqué  : par le jeu
des restructurations et des PSE, la taille
des entreprises baisse et la place des syn-
dicats y devient pré caire. De plus, la loi
sur la repré sentativité  favorise la pro-
lifé ration syndicale et dilue la voix des
salarié s. Appliquons les mêmes rè gles
aux organisations patronales ! "

Robert Gamez, 
Caterpillar
" Dans notre
entreprise de
fabrication d'en-
gins de chantier,
notre organisa-
tion est leader
depuis 15 ans
avec 36 % des

voix, au coude-à-coude avec le CGT. Le
travail de fond de notre équipe sur le ter-
rain aux côté s des salarié s est reconnu.
FO a toujours su maintenir l'é quilibre
entre l'action et la négociation, dé fen-
dant au mieux  les inté rê ts des salarié s.

En 2009, nous avons combattu le PSE
que la direction voulait nous imposer et
nous sommes parvenus à un accord qui
a permis de sauver 138 emplois.
Aujourd'hui, les investissements
reprennent, de mê me que les
embauches. En CDD certes, mais à nous
de les transformer en CDI et de parve-
nir à faire évoluer et grandir FO au quo-
tidien chez Caterpillar. "

Christophe Bodin,
SKF
" Nous sommes
prè s de 4 000 en
France à tra-
vailler pour le
fabricant de rou-
lements à billes
sué dois SKF.
Notre principal

concurrent est le groupe lui-même, qui
ré alise 95 % de ses investissements dans
ses unité s en Asie ou en Amérique du
Sud, se contentant de maintenir à mini-
ma l'outil industriel dans notre pays. Autre
problème : notre production se retrou-
ve également en concurrence avec celles
de ces pays sur les marchés. Face au déclin
de la population ouvrière, nous avons créé
FO-cadres pour partir à la conquê te du
troisième collè ge. Et c'est une tactique
payante puisque nous avons réalisé  39 %
aux dernières é lections. Néanmoins, nous
avons besoin d'aide pour mieux toucher
cette caté gorie de salarié s et nous
développer. "

Christian Blanc, 
Amonter
" Prè s de 160
emplois sont en
danger chez nous
du fait d'un PSE
imposé  au motif
qu' il fallait res-
taurer la compé -
titivité  de l'en-

treprise. Constatant que les béné fices
étaient pourtant en hausse, FO s'est battu
et a réussi à faire retoquer ce plan. Mais
beaucoup reste à faire et les salariés savent
que notre organisation ne les laissera pas
tomber. Au fil des ans, nous constatons
un recours de plus en plus abusif aux
PSE. Ils deviennent de fait un outil dont
l'usage est dé tourné  par les actionnaires
pour faciliter des licenciements boursiers.

Le contrôle de l'Etat dans ce domaine est
largement insuffisant et il devient vital
de donner ici davantage de pouvoir, notam-
ment de contrôle, aux directions dépar-
tementales du travail. "

Anthony Georges,
Benteler 
Automotive
" Nous faisons
partie du groupe
allemand NTR,
é qu i p emen t i e r
automobile qui
possè de trois
sites en France.

La crise a sinistré  l'Yonne et entraî né
de nombreuses fermetures de sites. FO
est parvenu à mettre en place un accord
de modulation qui a sauvé  de nombreux
emplois et redynamisé  l'activité  indus-
trielle. Depuis 2008, nous avons signé
des accords dans diffé rents domaines
et les ré sultats ne se sont pas fait
attendre : nous avons triplé  notre
nombre d'adhérents et remporté  les é lec-
tions avec 53 % des voix. Notre force
a é té  dé terminante pendant la crise pour
éviter trop de licenciements et préserver
les inté rê ts des salarié s. Emmené e par
une é quipe jeune, notre organisation
a obtenu cette anné e un bon accord sur
les salaires et né gocie âprement la par-
ticipation. "

Jacky Chauviè re, 
DSC Mécachrome
" Mé cachrome
est un sous-trai-
tant de mé ca-
nique gé né rale
spé cialisé  dans
l ' u s i n a g e .
Entreprise fami-
liale jusqu' en

2009, nous avons ensuite subi un PSE
qui a entraî né une importante diminution
des effectifs. Mais tout le monde s'est
rangé  à nos côté s et nous avons rem-
porté  les é lections à  Amboise et
Aubigny, deux sections ré cemment
cré é es, avec 51 % et 41 %. Nous atten-
dons impatiemment les é lections à
Sablé  et comptons bien devenir leader
dans l'entreprise. Cette fois, la direction
devra nous écouter, particuliè rement lors
des négociations salariales. En effet, mal-
gré  la reprise de l'activité , le recours aux

Citant la devise de la révolte des Canuts
" vivre en travaillant ou mourir en com-
battant ", la secré taire adjointe de
l'USM 69 Véronique Fond a rappelé  que
FO leur rendait hommage au quotidien
par son action. Se fé licitant que notre
organisation soit la premiè re dans la
branche mécanique, elle a né anmoins
constaté  que le travail de syndicalisa-
tion restait difficile dans un secteur essen-
tiellement constitué de PME.  Elle a appe-
lé  les militants à poursuivre sans
relâche leurs efforts, dans ce domaine
comme dans celui des négociations.

Le mot de l’USM
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heures supplémentaires et à l' inté rim,
tout annonce que nous allons devoir nous
battre durement pour obtenir l'aug-
mentation à laquelle les efforts des sala-
rié s leur donne droit. "

Hedley Marchand,
Vachette
Vachette a rache-
té  de nombreuses
usines en France,
où la socié té  est
numé ro un de la
fabrication de
serrures et cade-
nas. Mais aujour-

d'hui, sa stratégie est de faire fabriquer
les composants dans les pays "low-cost"
et de faire ré aliser le montage dans les
pays comme la France, ce qui constitue
une sé rieuse menace pour l'emploi. La
situation n'en est pas moins bonne pour
nos salarié s : les ré sultats de l'entreprise
nous ont permis d'obtenir une partici-
pation équivalente à un mois et demi de
salaire. Quant aux négociations salariales,
elles ont débouché  sur une augmenta-
tion de 2,5 %. L'efficacité de FO est recon-
nue par les salarié s, comme le montre
notre score aux é lections : nous 
sommes passé s de 0 % en 2007 à 30 % 
en 2011 ! "

Hervé  Carillo,
Akers
" Notre entrepri-
se, qui fabrique
des cylindres de
laminoir, a é té
"au top" pendant
prè s de 200 ans.

L'arrivé e de patrons suédois a signé  son
arrê t de mort. FO s'est battu jusqu'au
bout pour é viter ce drame, portant l'af-
faire au plus haut niveau. Mais rien n'y
a fait. Notre organisation a cependant
pu pré server les inté rê ts des salarié s en
négociant au mieux les conditions de
départ, d' indemnisation et de reclasse-
ment pour l'ensemble du personnel. Nous
n'avons rien lâché  et avons obtenu le
meilleur pour eux. Aujourd'hui enco-
re, nous nous battons pour que soit aug-
menté la prime d'ancienneté , ce qui serait
logique avec la ré forme des retraites qui
allonge la duré e du travail. Dans ce der-
nier combat, nous ferons preuve de la
plus grande fermeté . "

Sylvia Borde, 
Suturex-Renodex
" Acteur de pre-
mier plan sur les
produits de santé ,
nous fabriquons
des aiguilles chi-
rurgicales et nous
sommes 150 sala-
rié s. La crise a

conduit à un gel des salaires dans l'en-
treprise, à des mesures de chômage par-
tiel, à des licenciements et à la dé locali-
sation d'une partie de la production en Asie.
Aprè s notre rachat par l'un de nos plus
gros clients, nous remontons doucement
la pente et avons eu, pour la première fois
depuis 2003, une participation aux béné-
fices cette année. Il faut pourtant se battre
pour que les salarié s voient leurs efforts
ré compensé s, puisque la direction s'est
donnée pour mot d'ordre "tout pour l' in-
vestissement, rien pour les salaires". Le

développement de FO au sein de notre
entreprise se poursuit, anné e aprè s
année, et notre poids croissant nous per-
met de rester toujours fermes sur le pou-
voir d'achat des salarié s. "

Xavier Maurin,
IMS France
" Notre entrepri-
se comporte des
établissements sur
l' ensemble du
territoire. Elle
s'occupe de la
distribution et la
t ransformat ion

des aciers spéciaux. Y implanter et y déve-
lopper FO a é té  difficile. La direction a
contesté  les dé signations de nos dé lé -
gué s, a refusé  notre participation à dif-
fé rentes réunions. Nous avons tenu bon
et nous avons réussi à nous imposer grâce
aux salarié s, qui ont é té  65 % à plé bis-
citer FO aux é lections. Une anné e plus
tard, il a fallu aller à l'é preuve de force.
Là aussi, nous avons tenu bon. Face à
la restructuration en cours, notre orga-
nisation maintient sa vigilance. Les sala-
rié s nous font confiance pour cela. Ils
ont é té  70 % à voter FO en fé vrier der-
nier. "

Salvatore Reale, 
Socamel
" La crise n'a pas
eu  t rop  d ' im-
pact sur notre
ent repr i s e  de
fabr i ca t ion  de
chariots de res-
taurat ion, pro-

juin 20118 • FO Métaux 
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pr ié té  du groupe Gui l l in .  Notre
place dans le groupe demeure cepen-
dant marginale .  Du coup, les né go-
ciations sont devenues plus difficiles,
quelque soit  le sujet .  Notre organi-
sation dé fend les salarié s bec et ongles,
ce qui n ' est pas toujours appré cié .
Mais nous ne lâ chons r ien.  Et lors-
qu' i l  le  faut,  nous al lons à  la grè ve
pour refuser des augmentations de
salaires inacceptables, par exemple le
0,5 % qui nous a é té  proposé  cette
anné e. Nous constatons é galement des
accrochages notables dans les né go-
ciat ions sur les gri l les salar ia les .
Néanmoins, nous sommes responsables
et  pré fé rons s igner  lorsque ce la
repré sente une avancé e et un gain pour
les salarié s plutôt que de verser dans
le jusqu' au-boutisme. " 

Laurent Ruiz,
DSC UTC
" Le  groupe
UTC es t  un
c o n g l o m é r a t
industr ie l  amé -
r i ca in  qu i
emploie 10 000
sa l a r i é s  en
France dans des

domaines al lant des systè mes d' alar-
me à  la sé curité  incendie ou le maté -
riel é lectrique. Avec les regroupements
et les ré organisat ions de pé rimè tre,
la dé fense des inté rê ts des salar ié s
est chez nous une tâche compliqué e,
mais nous progressons ré guliè rement
dans les  é tabl issements où nous
sommes pré sents .  Notre poids nous
permet d' obtenir des avancé es et des
avantages, notamment lors des né go-
ciations salariales. Ré cemment, nous
avons dû al ler jusqu' à  la Cour de
Cassation pour faire respecter la pro-
cé dure de dé signation des dé lé gué s
syndicaux.  Les re lat ions avec la
d i rec t ion  sont  parfo i s  d i f f i c i l e s ,
mais nous sommes toujours prê ts à
nous battre pour les salar ié s .  "

Christian Girault, 
Mé taux 
du Val d'Oise
" Après trois pro-
cédures de licen-
ciements et seize
années de combat
judiciaire, je suis
toujours debout !
Quand, avec FO,

on est dé terminé  et dans son bon droit,
rien ne peut vous abattre. Pas même la
loi sur la repré sentativité . Certes, les 10
% repré sentent un cap important à pas-
ser, mais lorsqu'on est pré sent et actif
dans l'entreprise, cela n'a rien d' impos-
sible. Tout est question de straté gie et
d' implication syndicale. A cet é gard, il
ne faut jamais sous-estimer l'importance
du protocole pré -é lectorale, qui fixe les
modalités du scrutin. Mais si chacun reste
vigilant et motivé , il faudra bien plus que
cette loi scé lé rate pour faire trébucher
notre organisation. "

Eric Ponsardin, 
Crown Cork
" Notre socié té
est amé ricaine et
spé cialisé e dans
l'emballage pour la
grande consom-
mation. Ses
i m p l a n t a t i o n s
françaises sont

nées de rachats et de fusions. Depuis 2009,
le chiffre d'affaires est en baisse, ce qui
a entraî né des plans de réduction des coûts
impactant les matières premières, les prix,
la sous-traitance, les charges externes,
les frais de gestion… et a conduit à un
repli de la force de travail, avec notam-
ment le non remplacement des départs
en retraite. Mais cela a fonctionné et per-
mis 2,8 millions d'euros d'é conomie. Les
salariés ont touché en contrepartie de leurs
efforts une participation conséquente.
Né anmoins l ' investissement se
concentre sur les pays émergeants et les
salarié s se sentent parfois victimes de

la course aux béné fices. Ils se sentent
aussi dépossédé s de leurs compé tences
par la mise en place de la polyvalence obli-
gatoire. Autant dire que FO a fort à faire
pour dé fendre leurs inté rê ts. "

Jean-Claude
Fuffa, ADF
" Notre société  de
m a i n t e n a n c e
i n d u s t r i e l l e
regroupe 2 200
salarié s. FO y est
largement majo-
ritaire et com-
prend même une

entité  en Midi-Pyrénées qui vote à 100 %
FO ! L'entreprise a é té  racheté e par 350
de ses salariés avec l'aide d'un gros action-
naire. Dans deux ans, elle appartiendra
pleinement aux salariés. Nous n'en négo-
cions pas moins sur les salaires et les
heures supplémentaires. Nous avons ainsi
obtenu 3,5 % d' augmentation, un
accord sur l'é galité  professionnelle, un
accord sur l' inté ressement et un accord
sur les seniors. Grâce à l' aide de la
Fé dé ration en termes d' information et
de formation, nous sommes un syndi-
cat ré actif et efficace qui dé fend bien
les salarié s. "

Laurent Daval,
Lufkin
" Depuis notre
rachat par
Enfield, nous
représentons 250
salarié s dans un
groupe de 2 000
p e r s o n n e s .
Fabricant d'appa-

reils à transmission par engrenage pour
des entreprises comme Alstom, Siemens
ou General Electrics, nous n'avons été que
peu touchés par la crise. FO s'est implan-
té  en 2000 dans l'entreprise. Après s'ê tre
bien développé  sur le premier collège et
avoir remporté 90 % des voix au CE, nous
partons à présent à la conquête des deuxiè-
me et troisième collèges. Les fruits de notre
action sont là : accords sur la prévoyan-
ce, sur la mutuelle, sur la prime de dépla-
cement, sur l'intéressement… Lors des der-
nières négociations salariales, nous avons
pu obtenir 2,7 % d'augmentation. Et nous
comptons bien continuer à faire entendre
la voix de FO. "

FO Métaux • 9juin 2011

L'équipe de l'USM du Rhône s'é tait mise en quatre pour accueillir cette premiè -
re confé rence nationale de la branche mécanique, mé tallique, optique et secteurs
associé s. Les participants ont loué  la qualité  de l'organisation et le sens de l'accueil
des mé tallos lyonnais. Encore bravo l'organisation !

Chapeau l'organisation !
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FO défend le ferroviaire

Participer aux travaux de la com-
mission d'enquê te parlementaire
é tait l'occasion pour la Fédération

de la métallurgie de faire entendre sa voix,
de rappeler ses positions et de formuler
des propositions pour le ferroviaire et, plus
largement, pour l'ensemble de l'industrie
française. Et concernant le rail, il y a bel
et bien urgence : en 10 ans, la filiè re fer-
roviaire avait perdu 17 % de sa valeur de
production en faveur des produits et ser-
vices français et vu ses exports chuter de
16 %. Globalement, les produits fabriqués
dans la filière ferroviaire contiennent plus
de pièces de fabrication é trangère qu'au-
paravant. Le fait de travailler avec des four-
nisseurs français ne suffit pas aujourd'hui
pour s'assurer d'intégrer des composants
fabriqués sur le territoire. Dénonçant les
difficultés existantes pour exporter dans
des pays comme la Chine, les Etats-Unis
ou encore l'Allemagne, qui flirtent avec
le protectionnisme, notre organisation s'est
attachée à montrer que, combinées au
manque de patriotisme des acteurs natio-
naux, ces conditions instauraient un sérieux
handicap pour le ferroviaire français, d'au-
tant que le marché national ne suffit plus
pour assurer une activité suffisante et régu-
liè re. Pour la Fédé ration FO de la
Métallurgie, des décisions internationales
doivent réglementer les marchés pour com-

battre une concurrence déloyale, et la filiè-
re ferroviaire est concerné e par ce
manque de règles internationales.

Investissements

La situation est d'autant plus difficile
que la structure du secteur, qui fait tra-
vailler de nombreux métallos, s'est modi-
fiée : le ralentissement des commandes en
Europe et l'accé lération de celles des pays
émergents entraî ne un glissement progressif
des localisations de la production vers les
pays consommateurs, et la pression des prix
accentue ce mouvement ; les commandes
ont des volumes plus petits et les entre-
prises perdent en visibilité sur leurs charges,
embauchant moins et recourant à la sous-
traitance ou à l'inté rim ; la concurrence
se développe ; les clients tendent à privi-
légier le "moins-disant" plutôt que le "mieux-
disant", posant au passage le problème de
la sécurité  ; enfin l'industrie ferroviaire
tente d'appliquer les recettes du modè le
de l'automobile alors qu'elles ne sont pas
du tout adaptées à sa situation. Il faut éga-
lement tenir compte du fort impact de la
crise sur ce secteur, largement dépendant
des budgets publics. " La question essen-
tielle est donc de savoir si les institutions
européennes et les Etats membres, ainsi
que les entreprises, travailleront et inves-

tiront d'avantage pour sauver et créer de
l'emploi ", s'est demandé Eric Keller. Pour
la Fédé ration FO de la Métallurgie,
contrairement à d'autres Etats qui protè -
gent leurs industries, la France et l'Europe
semblent bien frileuses sur ce sujet. 

Face aux attributions de marchés publics
qui voient souvent des groupes étrangers
préférés à des groupes français au seul motif
du prix, Eric Keller a tenu a rappeler devant
les députés quelques é léments trop rare-
ment évoqués dans le débat. " Le coût de
la production industrielle dans notre pays
n'est ni étonnant ni scandaleux : il est la
répercussion de notre protection sociale. En
effet, les charges sociales qui soi-disant pèsent
sur la production des sites français servent
à financer les garanties collectives des citoyens.
Par conséquent, environ 50 % du PIB est
mutualisé . Le "surcoût" dont peuvent se
plaindre certains dirigeants d'entreprises ne
représentent donc pas une véritable perte
d'argent mais une participation à la bonne
marche de la vie en collectivité . Dans cette
optique, n'oublions pas que tout produit fabri-
qué sur le "site France", même si le coût
peut paraî tre plus cher qu'ailleurs,  il se
révèle encore rentable si l'on prend en comp-
te le financement de la protection sociale
que sa production induit. Ce n'est aucunement
le cas avec les produits importés et vendus
sur le marché français", a expliqué le secré-
taire fédéral.

Réunis en coordination à Ornans, dans
le Doubs, autour d'Eric Keller du 17 au 19
mai, les dé légués syndicaux FO d'Alstom
ont par ailleurs décidé , après é tude de la
situation économique et sociale du grou-
pe, de répondre à l'appel de la FEM pour
la journée européenne d'action du 30 mai.
Celle-ci se traduira par un arrê t de travail
d'au moins deux heures sur la base des reven-
dications é tablies lors de la réunion de la
Fédération Européenne de la Métallurgie
(FEM) le 18 avril, à laquelle FO partici-
pait, afin de se battre contre les restruc-
turations et les suppressions d'emploi en
cours chez Alstom.

Eric Keller, Philippe Pillot et les délégués syndicaux FO d’Alstom.

Le secrétaire fédéral Eric Keller et le délégué syndical central FO d'Alstom Transport
Philippe Pillot ont été auditionnés le 12 avril à l 'Assemblée Nationale par la commission

d'enquête parlementaire sur la situation de l' industrie ferroviaire en France, quelques
jours après la semaine de l' industrie, à laquelle notre organisation a participé. 
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Liebherr : FO veut renforcer 
sa représentativité

Notre organisation va-t-elle
retrouver la majorité  absolue au
CE de Colmar chez Liebherr

France ? C'est tout l'enjeu des é lections
partielles qui se dé roulent le 7 juin chez
ce fabricant de pelles hydrauliques. Petit
retour en arriè re. En janvier, la direc-
tion du groupe suisse dé cide de séparer
l'activité "mining" - la production de pelles
d'une capacité  supé rieure à 100 tonnes
pour le secteur minier- de l'activité  prin-
cipale, centré e autour des pelles de 20
à 80 tonnes pour les travaux publics.

Prè s de 80 millions d'euros sont
investis dans le lancement d'un deuxiè -
me site à Colmar pour accueillir la nou-
velle filiale, baptisé e LEC (Liebherr
Equipements Colmar), dé dié e au
"mining". Depuis le 1er juin, le site
accueille 300 salarié s. L'opé ration a
d'ailleurs généré près d'une centaine d'em-
bauches. Si l'ouverture de LEC consti-
tue une bonne nouvelle pour les salarié s
et l'entreprise, elle a néanmoins un impact
sur la vie syndicale. En effet, les sala-
rié s qui travaillent à pré sent sur le nou-
veau site ont vu leur contrat de travail
transfé ré s à la nouvelle entité . Et
parmi eux, des salarié s é lus au CE de
Colmar, qui ont de ce fait perdu leur man-
dat. Dans le troisième collè ge, ce sont
donc les siè ges du titulaire et du sup-
pléant qui se sont retrouvés vacants. D'où

la tenue d'é lections partielles ce 7 juin
chez les cadres pour complé ter le CE. 

Toucher les cadres

" Notre organisation est majoritaire chez
Liebherr depuis 27 ans et nous disposons
dé jà de quatre siè ges sur huit au CE,
confie Christophe Seiler, dé lé gué  syn-
dical FO en charge des cadres et repré -
sentant FO au CE. Notre objectif est donc
de remporter le siè ge à pourvoir afin de
disposer de la majorité  absolue au CE,
et nous avons bon espoir d'y parvenir.
" L'occasion également pour notre orga-
nisation de se renforcer chez les cadres,

qui sont 210 sur les 1 200 salarié s
Colmariens de Liebherr-France (LFR), et
dont la population en constante hausse
repré sente un enjeu important pour FO.
D'ici la fin de l'année, il faudra se mobi-
liser à nouveau sur le terrain é lectoral.
En effet, la cré ation de la filiale LEC va
logiquement conduire à l'instauration d'un
CE qui lui soit propre, et pour lequel les
salarié s seront appelé s à voter dans
quelques mois. Pour notre organisation,
l'é vénement constituera donc une nou-
velle opportunité  de renforcer sa repré -
sentativité  chez Liebherr.

Mais le dossier é lectoral n'est pas le
seul à mobiliser l' é quipe syndicale FO
chez Liebherr. Si la situation de l' en-
treprise est plutôt bonne, avec des com-
mandes en hausse et des recrutements
en conséquence, notre organisation conti-
nue de se battre au quotidien pour les
salarié s. " Nous ne nous reposons pas
sur nos lauriers, explique Eric Furlan,
dé lé gué  syndical FO. Nous avons ainsi
refusé  de signer l' accord sur le stress
au travail, qui n'apportait rien aux sala-
rié s. Nous menons é galement un
important travail sur l ' é galité
homme/femme. FO s'est d'ailleurs abs-
tenu sur le rapport sur la parité  pré -
senté  au CE car les avancées sur la ques-
tion des salaires é taient encore trop
faibles, et que notre organisation est sur
le point de formuler des propositions sur
cette question. " 

L’ouverture d’une nouvelle filiale a créé près de 100 emplois.

Malgré la bonne santé économique de l’entreprise, FO reste vigilant.
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Métaux de Reims : une structure revitalisée

Le 5 mai, les syndicats et sections
syndicales des Mé taux de Reims
se sont réunis autour de leur secré-

taire gé né ral Jean-Claude Delattre,
sous la pré sidence du secré taire fé dé -
ral Fré dé ric Souillot et en pré sence du
secré taire gé né ral de l'UD de la Marne
Alain Kimmel.

Pour les mé tallos ré mois, cette
assemblée générale sonnait le renouveau
de leur activité . En effet, pour les syn-
dicalistes, le travail ne manque pas autour
de Reims. Certes, l'heure semble à la
reprise é conomique, mais la mé tropo-
le et ses alentours, en particulier les
petites entreprises, ont é té  très touchées
par la crise. La situation sur le front de
l'emploi se caractérise donc, comme sou-
vent lors des phases de transition é co-

nomique, par un recours accru à l' in-
té rim et aux heures supplé mentaires.
Quelques sites font encore face à des
mesures de chômage partiel. Si notre orga-
nisation considè re que la priorité  doit
ê tre donnée aux embauches et aux aug-
mentations salariales, elle pointe é ga-
lement la nécessité  de profiter de la dyna-
mique cré ée par l'ouverture du TGV Est
Europé en pour booster l ' é conomie
ré gionale.

Pour faire entendre plus fortement la
voix de FO, les militants ont donc é lu
un nouveau bureau combatif, qui fait
une large place aux femmes et aux jeunes.
S'appuyant sur un mode de fonction-
nement renouvelé  et plus volontaire, les
mé tallos de Reims, largement repré -
sentatifs sur leurs implantations res-

pectives, se sont fixé s pour objectifs
de développer la pré sence de notre orga-
nisation dans de nouvelles entreprise,
mais aussi de préparer par une campagne
de terrain dé terminé e en vue des é lec-
tions à venir dans les TPE, enjeu majeur
dans le dossier de la repré sentativité .
Le secré taire de l'UD 51 Alain Kimmel
a exhorté  les participants à garder un
œil sur la formation professionnelle et
son financement, afin de pré server le
paritarisme en la matiè re. Le secré tai-
re fé dé ral Fré dé ric Souillot a pour sa
part rappelé  l' importance de la forma-
tion syndicale. Profitant de ce dé pla-
cement en terre champenoise, il a ren-
contré  la veille le secré taire de l'USM
de Châlons afin de pré parer la mise en
place d'un groupe de travail destiné  à
standardiser les tableaux de bord ré ca-
pitulatifs des accords d'entreprise par
territoire, que toutes les USM sont encou-
ragé es à utiliser et à remplir.

Frédéric Souillot et l’équipe des Métaux de Reims.

Labinal : priorité à l'emploi

Les mé tallos de Labinal Villemur-
sur-Tarn (Haute-Garonne) se
sont réunis à Magnanac le 29 mars

à l'occasion de leur assemblé e gé né ra-
le autour de leur déléguée syndicale Helda
Cabanas, et en présence du dé légué  syn-
dical central Alain Gruarin et du secré -
taire gé né ral des Mé taux de Toulouse
Eric Ziegler. 

La réunion a permis aux participants
de faire le point sur la situation de leur
entreprise et d'é changer sur l'actualité
é conomique et industrielle de leur bas-

sin d'activité . Bonne nouvelle : la sor-
tie de crise é conomique semble proche.
Tous les adhérents se sont ré joui de voir
les commandes repartirent à la hausse
et les comptes sortirent du rouge. Mais
pour Labinal, comme pour de nombreuses
entreprises qui connaissent la même situa-
tion, cela se traduit surtout par un recours
nettement plus fort à l' inté rim. " Il faut
dès à présent réaliser des embauches pour
faire face à la reprise de l'activité , a insis-
té  Helda Cabanas. C'est pour notre orga-
nisation une revendication majeure et

malgré l'amélioration de la situation, nous
resterons vigilants. " Autre point qui
retient toute l'attention de FO : les salaires.
Cette année, les métallos de Labinal n'ont
eu d'autre choix que de refuser la signa-
ture des NAO…

Eric Ziegler a, pour sa part, fait un tour
d'horizon de l'activité de FO dans le dépar-
tement et a informé  les participants que
la commission paritaire de validation des
accords collectifs avait é té  dé signé e et
mise en place dans la ré gion Midi-
Pyréné es.

Le nouveau bureau é lu est composé de
Jean-Claude Delattre (secrétaire général),
de Pascal Salciarini (secrétaire adjoint), de
Christophe Levêque (secrétaire adjoint),
de Victor Rodrigues-Damas (trésorier), de
Martine Eloy (trésorière adjointe), de Jérôme
Godard (archiviste), ainsi que de Claudine
Peixoto, Michel Huet, Christian Noë l et
Daniè le Sorbinet (membres). 

Le nouveau bureau
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Les mé tallos de l 'USM d' Ille-et-
Vilaine (35) se sont ré unis pour
leur assemblée générale le 24 mars

à Ploë rmel autour de leur secré taire
gé né ral Pierre Contesse et en pré sen-
ce du secré taire géné ral de l'UD 35 Joë l
Josselin, du secré taire gé né ral de
l'UD 56 Pierrick Simon, ainsi que du
secré taire fé dé ral Eric Keller, qui les
a d' ailleurs remercié s pour leur venue
et leur aide dans la cré ation de la nou-
velle USM. Une fois n' est pas coutu-
me, leurs homologues du Morbihan voi-
sin (56) é taient é galement pré sents. En
effet, les deux dé partements se sont
retrouvé s autour d'une né cessité  : unir
leurs forces et leur destin pour mieux
dé fendre les salarié s en donnant nais-
sance à l 'USM d' Ille-et-Vilaine et du
Morbihan.

" Les deux dé partements sont cou-
verts par la mê me convention collec-
tive, explique Eric Keller, mais FO ne
dispose pas des mêmes forces dans cha-
cun de ces deux territoires. Notre orga-
nisation compte peu d' implantations
syndicales dans le Morbihan, qui
compte très peu d'é tablissements de plus
de 50 salariés, dé taille le secré taire fédé-
ral. En revanche, nous sommes trè s pré -
sents en Ille-et-Vilaine, où nous dis-
posons d'une USM forte. Jusqu' à
pré sent, les repré sentants de l'USM 35

é taient donc seuls à la table des né go-
ciations territoriales pour des discus-
sions dont les ré sultats s' appliquaient
aux deux dé partements. Nous avons
voulu changer cela. " 

L'assemblée générale n'a donc pas seu-
lement é té  l'occasion d'adopter les nou-
veaux statuts type des USM, mais aussi
d ' enté r iner leur extension au
Morbihan. Les militants ont d'ailleurs
é lu un nouveau bureau à l' image de leur
USM nouvelle version, qui comprend
des é lus des deux départements. " Pour
autant, cette nouvelle force n' é clipse
pas le dé veloppement syndical en tant
qu'objectif prioritaire des métallos mor-
bihannais ", pré cise Eric Keller. Et la
coopé ration se poursuivra avec la
ré union de coordination ré gionale des
USM pour la Bretagne, qui rassemblera
le 29 juin les é quipes syndicales des
USM d'Ille-et-Vilaine et du Morbihan,
des Côtes d'Armor et du Finistè re.

Ille-et-Vilaine et Morbihan :
une USM s'éveille

De gauche à droite : le secrétaire de l’UD 56 Pierrick Simon, le secrétaire
fédéral Eric Keller et le secrétaire de l’UD 35 Joël Josselin 

avec le membres de la nouvelle USM.

Le nouveau bureau é lu est composé
de : Pierre Contesse (secré taire général),
Nicolas Robic (secré taire adjoint), Jean-
Noël Le Baro (trésorier), Christophe Nael
(tré sorier adjoint) et Nadine Cormier
(archiviste).

Le nouveau bureau

A c t u a l i t é  s y n d i c a l e
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Nouvel accord sur l'égalité professionnelle

USM de l'Allier : renforcer FO

La Fé dé ration FO de la mé tallur-
gie continue de faire avancer la
cause de l'é galité  homme/femme.

En effet, elle a signé  le 8 mars un accord
relatif à la dé finition et à la program-
mation des mesures permettant de
supprimer les é carts de ré muné ration
entre les femmes et les hommes. Il s'ins-
crit dans le cadre de la convention col-
lective nationale des entreprises de com-
merce, de location et de ré paration ; de
tracteurs, machines et maté riels agri-
coles ; de maté riels de travaux publics,
de bâtiment et de manutention ; de maté-
riels de motoculture de plaisance, de jar-
dins et d'espaces verts.

" Nous avons privilé gié  une approche
et une compréhension globale de la ques-
tion au-delà de la ré muné ration,
explique la secré taire fédé rale Nathalie
Capart, qui repré sentait notre organisa-
tion lors des négociations, afin que tous

les salariés de l'entreprise, à compétences
égales, soient en mesure d'avoir les mêmes
chances en termes de parcours profes-
sionnels et les mêmes possibilité s d'évo-
lution de carriè re, y compris en ce qui
concerne l'accè s aux postes à responsa-
bilités. " Afin d'améliorer l'équilibre entre
la vie professionnelle et la vie personnelle,
il est demandé  aux entreprises d'assou-
plir l'organisation de son temps de tra-
vail, notamment en facilitant le travail
à temps partiel choisi. Elles doivent éga-
lement veiller à ce que ces salarié s soient
traités comme les autres en matiè re d'ac-
cès à la formation, de révision des salaires
et de promotion. Par ailleurs, l'accord pré-
voit qu'en ce qui concerne l'acquisition
des droits individuels à la formation, la
duré e des congé s de maternité , d'adop-
tion, présence parentale ou congé  paren-
tal d'é ducation sera prise en compte. De
même, afin de faciliter la reprise du tra-

vail après ce type de congé, les entreprises
proposeront si né cessaire une ré actua-
lisation des connaissances par une pério-
de de formation adapté e. 

Rappelant que l' embauche, la ré mu-
né ration à l' embauche et le position-
nement dans la grille de classification
des emplois doivent ê tre fondé s sur les
compétences requises pour occuper l'em-
ploi, indépendamment du sexe, les signa-
taires de l ' accord ont né anmoins
constaté  que beaucoup restait à faire
pour promouvoir l'é galité  dans la filiè -
re, à commencer par une meilleure valo-
risation de ses mé tiers auprè s des
femmes. Le suivi de la mise en œuvre et
de l' application de cet accord sera ré a-
lisé  une fois par an par la commission
nationale paritaire pour l ' emploi
(CNPPE). " Notre organisation surveillera
ce dossier de prè s ", assure Nathalie
Capart.

Les métallos de l'Allier se sont réunis
le 19 mai à Montluçon pour l'as-
semblée générale de leur USM autour

de leur secré taire gé né ral Michel
Lagrange, et en présence du secrétaire géné-
ral de la Fédé ration FO de la mé tallurgie
Frédé ric Homez, du secré taire fédé ral
Philippe Fraysse et du DSC de PSA et
membre du bureau fédéral Christian Lafaye.

Les é changes ont permis de dresser un
portrait contrasté  du département dans
les domaines industriels et économiques.
Dans ce territoire où l'industrie est la prin-
cipale source d'emplois, les petites entre-
prises ont payé  un lourd tribut à la crise

et nombre d'entre elles sont aujourd'hui
touchées par des plans de sauvegarde de
l'emploi. Les entreprises plus importantes,
comme Peugeot à Sept-Fons ou Sagem à
Montluçon, affichent quant à elles une
bonne santé  même si, pour Sagem, des
inquié tudes demeurent. En effet, depuis
plusieurs mois, des rumeurs persis-
tantes font état de projets d'échanges d'ac-
tifs dans la défense entre Thalès et Safran,
dont Sagem ferait les frais puisqu'ils se
traduiraient par une séparation des acti-
vités optroniques des activités inertielles
de la socié té , compromettant ainsi sa via-
bilité . Face à cette perspective, la

Fédé ration a pu assurer les salarié s de
Sagem de son soutien et restera vigilan-
te, en coordination avec les équipes syn-
dicales de Thalès et Safran, pour préserver
leurs inté rê ts et garantir la pé rennité  de
l'entreprise.

La voix de FO devrait d'ailleurs parti-
culiè rement bien porter dans le départe-
ment, puisque notre organisation est la
premiè re dans le secteur de la mé tallur-
gie dans l'Allier, 48,65 % des salariés ayant
voté  en sa faveur. Mais un dossier majeur
attend les métallos dans le domaine de la
représentativité  : celui des é lections dans
les Trè s Petites Entreprises (TPE), dans
la perspective desquelles l'ensemble des
équipes syndicales va se mettre en ordre
de bataille pour renforcer la pré sence et
le poids de FO dans les TPE.  

Frédéric Homez et le secrétaire fédéral Philippe Fraysse entourés 
des militants de l’Allier.

A c t u a l i t é  s y n d i c a l e

Le nouveau bureau é lu est composé
de Michel Lagrange (secré taire général),
Jean Rodriguez (secrétaire adjoint), Jean-
Claude Mayol (tré sorier), Daniel
Bernard (tré sorier adjoint) et
Guadeloupe Soria (archiviste)

Le nouveau bureau
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Le Cher créé son USM

Afin de mieux coordonner leurs
activité s, les métallos du Cher se
sont réunis le 17 mai au CE de

MBDA à Bourges autour du secré taire
géné ral de la Fédé ration FO de la
mé tallurgie Fré dé ric Homez pour don-
ner naissance à leur USM.

Faute d'un nombre d'implantations suf-
fisant dans le département, notre orga-
nisation repoussait depuis plusieurs

années la création de cette structure dépar-
tementale que les militants appelaient de
leurs vœux, avec le soutien de Frédé ric
Homez. C'est à pré sent chose faite. Et
la naissance de cette nouvelle USM revê t
une importance d'autant plus grande que
dans le contexte créé par la loi sur la repré-
sentativité , renforcer le maillage du ter-
ritoire par FO est devenu primordial.

Dé sormais, fort de ce nouveau cadre

qui va leur permettre d'organiser davan-
tage leurs actions et leurs ré flexions, ils
pourront aussi de faire entendre leur voix
dans les négociations territoriales et de
représenter les salariés dans les organismes
paritaires. Les Berrichons vont donc pou-
voir faire vivre avec plus d'efficacité  la
dynamique qui a conduit à la mise en place
de leur USM, à savoir celle du dévelop-
pement syndical, cette fois dans la pers-
pective des é lections dans les TPE, enjeu
majeur dans le dossier de la repré sen-
tativité . A l'occasion de cette assemblé e
constitutive, les militants ont adopté  les
statuts type des USM, dé signé  les
membres de leur commission adminis-
trative et é lu la commission de contrô-
le et le bureau de l'USM.Frédéric Homez et les militants du Cher, prêts à faire grandir FO.

USM de l'Indre : face aux difficultés, FO tient bon

Le 12 mai, Châteauroux accueillait les
métallos de l'Indre, réunis pour l'assemblée
générale de leur USM autour de leur secré-
taire Alain Beillonet, en présence du secré-
taire géné ral de la Fédé ration FO de la
métallurgie Frédé ric Homez. L'occasion
pour les militants de revenir sur l'action
de leur USM au cours des deux derniè res
anné es et de se fixer des priorité s pour
celles à venir.

Depuis la relance de son activité  en
2009, l'USM de l'Indre n'a pas ménagé
ses efforts pour dé fendre les salarié s et

l' industrie. " Cela n'é tait pas facile dans
un environnement politique, é cono-
mique et juridique dé favorable ", pré -
cise le secré taire de l'USM 36 Alain
Beillonet. En effet, le département fait
aujourd'hui face à une phase de dé sin-
dustrialisation et de dé localisations.
Avec les menaces pesant F2R et
Eurocast, fort est le risque de perdre une
bonne partie du secteur automobile sur
le territoire, qui pâtit é galement de la
baisse de l'activité  de sous-traitance loca-
le. Le développement du secteur aé ro-

nautique, avec l' importante croissance
de Sicma Aero Seat et la vente en cours
d'Indraero Siren au groupe LISI, laisse
cependant entrevoir des perspectives
encourageantes pour la mé tallurgie.
L'USM n'en continue pas moins de se
battre âprement pour les salarié s,
notamment sur le dossier de la prime de
départ en retraite, sur lequel les négo-
ciations se poursuivent et voient notre
organisation tenir ses positions avec la
plus grande fermeté .

Le bureau de l’USM 36.

Le nouveau bureau é lu est composé
de Francis Pallot (secré taire géné ral),
Stéphane Carré (secrétaire adjoint), Alain
Langlais (tré sorier), Jean-François
Onillon (tré sorier adjoint) et Noë l
Adam (archiviste).

Le nouveau bureau

Le nouveau bureau é lu est composé
d'Alain Beillonet (secré taire géné ral),
Patrick Pasquet (secré taire adjoint),
Fabien Lecomte (tré sorier), Laurent
Chebroux (tré sorier adjoint) et Mickael
Sylvestre (membre).

Le nouveau bureau

I n F O sA c t u a l i t é  s y n d i c a l e
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Eurocopter : syndicalisme sans frontières

D'ici l'été, la Fédération FO de la métal-
lurgie et le syndicat allemand IG Metall
présenteront à la direction

d'Eurocopter et aux salariés du Groupe un
document exposant leurs préoccupations et
leurs visions communes sur plusieurs dos-
siers au cœur de l'activité de l'hélicoptéris-
te. Cette initiative inédite est le fruit d'un
patient travail de dialogue et de rencontre
entre les équipes syndicales françaises et alle-
mandes menée par Patrice Petetin, DSC FO
d'Eurocopter et par Jürgen Kerner, IG-Metall.
Elle a mûri au fil des Comités Européens où
les deux syndicats siègent côte à côte.
L'annonce de SHAPE et du plan d'écono-
mie ECCOLEAN en 2009 a été un accélé-
rateur de cette réflexion et de la prise de contact

pour la conclusion d'un texte commun.
" On se demande souvent si les Français

et les Allemands sont traités de manière iden-
tique quand l'entreprise sollicite des efforts
des salariés et on s'imagine toujours
qu'on est plus mal loti que l'autre, explique
Patrice Petetin. Du coup, chacun se bat dans
son coin. Il fallait changer cela pour rendre
à l'action syndicale toute son efficacité . "
Dans un premier temps, les deux organi-
sations syndicales ont commencé par exa-
miner leurs accords respectifs, afin de voir
comment elles fonctionnaient et ce qu'elles
obtenaient. Les rencontres ont rapidement
permis de constater que les mêmes inquié-
tudes étaient partagées des deux côtés du
Rhin, notamment sur les externalisations,

la sous-traitance ou l'avenir des salariés et
des sites. Sur la base de ces problématiques
communes, FO Métaux et IG Metall ont
donc commencé à travailler ensemble
pour déterminer une nouvelle manière de
défendre les intérêts des salariés des deux
pays. 

" On dit souvent "diviser pour mieux
régner", analyse Patrice Petetin. Le risque
de division existait de facto entre les sala-
riés des deux pays. Par ce travail de recherche
de consensus avec IG Metall, nous avons
la possibilité, selon les dossiers, de présenter
un front uni à la direction. Parler d'une même
voix nous rend plus forts et rend notre tra-
vail de revendication et de proposition plus
audible et plus efficace, d'autant que nous
sommes les deux syndicats majoritaires dans
l'entreprise. "

Petit à petit, la confiance se construit, les
liens se renforcent. Le texte commun résul-
tant de cette nouvelle entente franco-alle-
mande est un premier pas qui permet aux
deux syndicats d'expliquer leurs inquiétudes
et de détailler les dossiers sur lesquels va
s'exercer leur vigilance. Face à la mondia-
lisation, c'est par le rapprochement des
hommes et une mutuelle reconnaissance de
leur travail que les mentalités évolueront.
Notre organisation, en tissant de liens forts
et en instaurant de nouveaux rapports, a trou-
vé le moyen de dépasser les frontières et
de donner ainsi aux salariés les moyens d'être
efficacement représentés et défendus.

Raymond Perdigon, délégué syndical Eurocopter Marignane, Patrice
Petetin, DSC Eurocopter, et le secrétaire fédéral Philippe Fraysse avec

les représentants du syndicat allemand IG Metall.
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Les résultats de FO lors des  

Retrouvez les résultats des élections professionnelles de la Métallurgie 
Force Ouvrière continue de progresser dans les entreprises où ses mil i tants  

C o m i t é  d ’ e n t r e p r i s e

Dept Entreprise Insc Exp FO CGT CFDT CFTC CGC  SUD DIV

22 BAXI FRANCE/VILLENEUVE ST GERMAIN 158 143 16,8 30 11 73,2 12 0 0

26 BAXI / VILLERS COTTERETS 27 24 11 0 0 7 6 0 0

62 NAVIMO GROUP /MANDELIEU LA NAPOULE 59 43 43 0 0 0 0 0 0

13 PMA (PROTEC METAUX ARENC) / MARSEILLE 203 177 46 131 0 0 0 0 0

13 EIFFEL INDUS REGION PROVENCE / ROGNAC 330 253 75 87 0 0 91 0 0

13 EUROCOPTER  / MARIGNANE 7876 6023 1985 561 1291 526 1660 0 0

17 EADS SOGERMA / ROCHEFORT 750 648 269 182 0 0 197 0 0

19 THALES COMMUNICATIONS/BRIVE 275 200 65 0 135 0 0 0 0

21 RENAULT RETAIL GROUP /  DIJON 151 125 40 68 0 0 17 0 0

21 CITROEN  DIJON 104 85 52 0 0 0 0 0 33

22 TR2S / DINAN 285 217 105 64 0 16 32 0 0

25 PSA   / HERIMONCOURT 274 235 39 68 39 0 89 0 0

27 FEDERAL MOGUL/ GARENNES 205 167 59 85 15 8 0 0 0

31 TELESPAZIO FRANCE / TOULOUSE 127 79 36 0 16 1 26 0 0

31 SCOPELEC/ REVEL 515 216 53 115 0 48 0 0 0

31 RENAULT RETAIL GROUP / MURET 94 86 28,6 25 0 0 32,4 0 0

31 EADS FRANCE  ETABLISSEMENT DE TOULOUSE 427 302 89 11 88 23 91 0 0

33 SCA PEUGEOT SIASO / BORDEAUX 256 183 152 0 0 31 0 0 0

33 AMCOR CAPSULES ex RIO TINTO  / ST SEURIN 198 168 21 29 118 0 0 0 0

36 HYDRO ALU./ CHATEAUROUX 202 176 85 0 91 0 0 0 0

37 TI AUTOMOTIVE LTD ex BUNDY/NAZELLES NEGRON 370 290 85 63 0 121 21 0 0

38 COTHERM / VINAY 184 119 55 0 26 0 38 0 0

42 GARLOCK FRANCE / SAINT ETIENNE 162 137 24 22 60 0 31 0 0

42 GARLOCK FRANCE SAS  / MONTBRISON 93 83 13 39 31 0 0 0 0

44 EIFFEL INDUSTRIE / ST BREVIN LES PINS 367 277 43 234 0 0 0 0 0

44 ALCAN AVIATUBE  / CARQUEFOU 126 101 36 9 29 0 27 0 0

52 GHM SOCIETE NOUVELLE  WASSY 160 127 46 57 24 0 0 0 0

54 IRH INGENIEUR CONSEIL  / VANDOEUVRE 236 170 85 85 0 0 0 0 0

57 PCA / METZ 1966 1766 155 257 385 156 12 115 686

57 SLCA / FLORANGE 154 133 3 60 0 59 11 0 0

57 GGB FRANCE EURL / DIEUZE 89 73 73 0 0 0 0 0 0

57 FICOMIRRORS  / DIEUZE 262 207 34 173 0 0 0 0 0

57 CONTINENTAL AUTOMOTIVE TRADING / HAMBACH 121 89 19 14 30 13 13 0 0

58 FAURECIA FSA SIEGES / CERCY LA TOUR 323 278 112 59 97 0 10 0 0

59 TIM SA / BERGUES 612 518 227 142 149 0 0 0 0
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de l ’année dans ce numéro. 
réalisent un excellent travail de terrain.

élections professionnelles 

D é l é g u é s   d u  p e r s o n n e l

Insc Exp FO CGT CFDT CFTC CGC SUD DIV

158 142 11,2 38 10 66,8 16 0 0

27 23 13 0 0 5 5 0 0

59 41 41 0 0 0 0 0 0

203 173 40 133 0 0 0 0 0

331 249 76 86 0 0 87 0 0

7839 5812 2012 621 1120 474 1585 0 0

750 640 247 203 0 0 190 0 0

275 206 90 0 116 0 0 0 0

151 122 25 88 0 0 9 0 0

104 84 53 0 0 0 0 0 31

274 217 79 114 0 0 24 0 0

274 230 40 59 44 0 87 0 0

205 152 73 57 10 12 0 0 0

127 78 28 0 24 2 24 0 0

342 189 45 75 0 69 0 0 0

94 86 41 27 0 0 18 0 0

429 296 85 17 79 23 92 0 0

256 185 153 0 0 32 0 0 0

198 166 23 34 109 0 0 0 0

202 180 71 0 78 0 31 0 0

318 250 74 63 0 113 0 0 0

184 117 50 0 29 0 38 0 0

65 58 28 16 14 0 0 0 0

93 84 12 41 31 0 0 0 0

393 305 64 241 0 0 0 0 0

125 101 38 11 29 0 23 0 0

44 38 10 13 15 0 0 0 0

236 170 85 85 0 0 0 0 0

1966 1765 152 267 397 174 25 136 614

154 133 3 55 0 63 12 0 0

89 72 72 0 0 0 0 0 0

262 206 36 170 0 0 0 0 0

121 97 37 17 30 8 5 0 0

323 279 115 65 89 0 0 0 10

612 519 206 130 183 0 0 0 0
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La gestion des âges, une question européenne

Q uel rô le pour les partenaires
sociaux dans la gest ion de
l ' âge des salar ié s dans un

contexte de reconversion industriel-
le ? Il ne s' agit pas seulement là d'une
question rendue plus pert inente par
les actuel les problé matiques dé mo-
graphiques et  industr ie l les ,  mais
é galement d'un programme europé en
auquel participe la Fé dé ration FO de
l a  mé ta l lu rg i e ,  r epré senté e  par
Marie-José e Millan, secré taire fé dé -
rale en charge de l ' international .
Agissant dans le cadre des missions

internationales de la Confé dé rat ion
FO, Marie-José e a fait entendre la voix
de notre organisat ion et a porté  ses
va leurs  lors  des  deux premiè res
ré unions autour de ce projet ,  du 19
au 22 avri l  en Slové nie et du 17 au
20 mai en Slovaquie .

"  Ce projet  apporte  un cadre  de
ré flexion aux partenaires sociaux des
pays sé lect ionné s af in qu' i ls  é chan-
gen t  e t  pu i s s en t  env i s age r  une
intervent ion conjo inte  dans le  pro-
cessus de la  gest ion des  âges ,  qui
impacte notamment les compé tences

e t  l e s  qua l i f i c a t i ons  r equ i s e s  à
moyen et  long terme des  sa lar ié s  " ,
expl ique Mar ie-José e .  I l  do i t  auss i
p e rme t t r e  d e  r é f l é ch i r  aux
mé thodes, aux outils et à l' implication
de s  pa r t ena i r e s  s oc i aux  e t  d e s
acteurs publics sur cette thé matique
pour mieux pré parer  la  né cessa i re
transmiss ion des  savoirs  entre  les
gé né rat ions .  

L ' amb i t i on  du  p rog r amme  e s t
d' identifier les bonnes pratiques sus-
cep t ib l e s  d ' ê t r e  pa r t agé e s ,  c ap i t a -
l i sé es  et  reproduites ,  d ' ident i f ier  le
p lus  ne t t ement  poss ib l e  l e  r ô l e  de
chaque  ac t eur  amené  à  in t e rven i r
dans  l e  doma ine  de  l a  ge s t i on  des
âges  des  sa lar i é s  pour  une mei l l eu-
re coordination, et de pré coniser des
axe s  d ' i n t e r v en t i on .  "  I l  s ' a g i t
d ' un enjeu majeur pour l ' industr ie ,
p r é c i s e  Ma r i e - J o s é e  M i l l a n .  I l
s e r a i t  i n c on c e v ab l e  d e  n e  p a s
appor t e r  nos  compé tences  e t  no t r e
expert i se  sur  ce  sujet .  Cet te  act ion
s ' i n s c r i t  p a r  a i l l e u r s  d a n s  l a
c on s t r u c t i o n  du  mod è l e  s o c i a l
eu ropé en ,  i l  e s t  donc  e s s en t i e l  d e
f a i r e  en t endre  l a  vo ix  de  FO e t  d ' y
expose r  l e s  va l eur s  de  no t r e  o rga -
n isat ion .  "  Les  ré su l ta ts  de  ces  t ra-
vaux  devra i en t  ensu i t e  ê t r e  d i f fu-
sé s  par  l ' Un ion Europé enne  auprè s
de  tous  l e s  a c t eur s  de  c e  s ec t eur .

Renforcer la coordination internationale

L es secré taires fé dé raux en char-
ge de l ' international des diffé -
rentes Fé dé rations FO se sont

ré unis le 3 mai autour de la secré tai-
re confé dé rale André e Thomas. Dans
un contexte de mondialisation accé lé ré e
qui voit l ' interdé pendance des pays et
des secteurs é conomiques se renforcer
jour aprè s jour, l'action syndicale prend
une teinte de plus en plus internatio-
nale. " L' idé e é tait de faire le point sur
les act ivité s respectives des
Fédé rations sur la scène internationale,
en part icul ier europé enne, confie
Marie-José e Millan, qui repré sentait la

mé tallurgie à  cette ré union, mais
aussi de dé finir les positions que nous
dé fendrons tous dans les diffé rentes
instances internationales où FO est pré -
sent et de mieux coordonner notre
action. " Et le travail ne manque pas
à ce niveau. Les secré taires fé dé raux
en charge de l ' international vont
notamment porter leur attention sur le
mouvement de fusion annoncé  des dif-
fé rentes Fé dé rations internationales
industrielles, qui les concernera direc-
tement. " Les instances syndicales inter-
nationales se regroupent afin de se poser
en interlocuteur de ré fé rence unique

et d'avoir ainsi davantage de poids dans
les débats, rapporte Marie-Josée. Il nous
faut donc surveiller et accompagner ce
changement afin d'y imprimer en par-
tie notre marque. " Mais pour notre orga-
nisation, ce renforcement de la pré sence
syndicale sur la scè ne mondiale se jus-
t if ie d ' abord par le fait  les 
problé matiques industrielles interna-
tionales concernent la plupart du
temps le secteur de la     mé tallurgie. Sur
ce nouveau terrain d' expression, FO
n'hé sitera pas à faire entendre sa voix,
celle du syndicalisme libre et indé -
pendant. 

Le vieillissement de la population active, une thématique sur laquelle
notre organisation entend faire avancer la réflexion.
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Le calcul des indemnités journalières 
(maladie et maternité): 

FO Métaux • 23juin 2011

Qu'est ce que l'indemnité journalière ? 
L'indemnité journalière correspond à une

fraction du gain journalier de base qui est,
lui, calculé à partir des salaires antérieurs à
la date d'arrêt de travail, dans la limite du pla-
fond de la sécurité sociale. Cette année, le pla-
fond mensuel de la sécurité sociale est de 2946
euros. Elle est accordée à l'expiration d'un délai
déterminé suivant le point de départ de l'in-
capacité de travail, et est due pour chaque jour,
ouvrable ou non.

Que comprend le gain journalier ? 
On prend en compte les rémunérations ver-

sées au cours de la période précédant immé-
diatement l'arrêt de travail que l'on appelle aussi
salaire de référence (R 323-4 CSS). La rémunération
de référence est le salaire brut servant de base,
lors de chaque paie, au calcul des cotisations mala-
die, maternité, invalidité et décès, toujours dans
la limite du plafond de la sécurité sociale. Sont
donc intégrés dans le calcul: le treizième mois,
les primes et autres gratifications soumises à coti-
sations de sécurité sociale (même si elles ne sont
pas mensuelles). Ne sont pas intégrées : les indem-
nités de licenciement car elles revêtent un carac-
tère de dommages et intérêts. 

A quoi correspond la période de référence ?
La période de référence va varier en fonc-

tion de la périodicité de la paie. Pour les indem-
nisations débutant à compter du 1er décembre
2010, le gain journalier servant de base au cal-
cul de l'indemnité journalière est déterminé
comme suit (R 323-4 CSS) : . 1/91,25 du montant des trois ou des six
dernières paies antérieures à la date de l'inter-
ruption de travail suivant que le salaire ou le
gain est réglé mensuellement ou deux fois par
mois,. 1/91,25 du montant des paies des trois
mois antérieurs à la date d'interruption de tra-
vail lorsque le salaire ou le gain est réglé jour-
nellement,

1/84 du montant des six ou des douze
dernières paies antérieures à la date de l'in-
terruption de travail suivant que le salaire ou
le gain est réglé toutes les deux semaines ou
chaque semaine, . 1/91,25 du montant du salaire ou du
gain des trois mois antérieurs à la date de l'in-
terruption de travail, lorsque ledit salaire ou
gain n'est pas réglé au moins une fois par mois,
mais l'est au moins une fois par trimestre, . 1/365 du montant du salaire ou du gain
des douze mois antérieurs à la date de l'in-
terruption de travail, lorsque le travail n'est
pas continu ou présente un caractère saisonnier.

Quelle rémunération doit-on retenir en cas
de période de référence irrégulière ?

Si l'assuré n'a pas travaillé régulièrement
au cours de la période de référence, on prend
en compte le salaire que l'assuré aurait tou-
ché s'il avait travaillé normalement. Cela peut
arriver quand le salarié vient d'être immatriculé
par exemple, ou que ce dernier était en mala-
die, maternité, chômage, etc. lors de la pério-
de de référence (R 323-8 CSS).

Quel est le montant de l'indemnité jour-
nalière ? 

L'indemnité journalière correspond à
50 % du gain journalier de base. Certaines majo-
rations existent, notamment pour charge de
famille. Ainsi, pour les assurés ayant au moins
trois enfants à charge, l'indemnité journalière
est portée au 2/3 du gain journalier de base
à partir du 31è jour qui suit le point de départ
de l'incapacité de travail et non la fin du délai
de carence (L 323-4 et R 323-5 CSS). 

Quel est le montant minimum et maximum ? 
Le montant minimum n'est pas fixé par le

code de la sécurité sociale. On sait seulement
qu'en cas d'arrêts de travail successifs, l'indemnité
journalière versée à partir du deuxième arrêt
ne peut être d'un montant inférieur à celui attri-

bué à l'occasion du premier arrêt de travail. On
compare alors le montant théorique à la date
de la rechute avec le montant versé au dernier
jour de l'arrêt précédent et on verse le plus favo-
rable à l'assuré. 

Le montant maximum de l'indemnité jour-
nalière, lui, ne peut être supérieur à 1/730 du
plafond annuel des gains soumis aux cotisa-
tions de sécurité sociale (= 48,43 euros par
jour). Concernant la majoration pour char-
ge de famille, quand celle-ci est versée, l'in-
demnité ne peut dépasser 1/545,5 du même
plafond (= 64,57 euros). Ces deux plafonds
concernent les indemnisations commençant
après le 1er décembre 2010. 

Une revalorisation est-elle possible ? 
Oui, lorsque l'interruption se prolonge au-

delà du 3è mois, le taux de l'indemnité peut
être révisé soit sur la base des coefficients fixés
par arrêtés ministériels (revalorisation forfaitaire),
soit en fonction de l'augmentation du SMIC
(revalorisation individuelle), soit sur la base
de la convention collective ou de l'accord de
salaire applicable (revalorisation individuelle).
La revalorisation peut être soit forfaitaire, soit
individuelle mais les deux ne sont pas appli-
cables : on applique la plus favorable.

Petit rappel : Il existe normalement un délai
de carence de trois jours suivant le point de
départ de l'incapacité de travail, trois jours durant
lesquels l'assuré ne perçoit pas d'indemnités
journalières (L 323-1 CSS). Nous avons cepen-
dant un accord spécifique dans la métallur-
gie prévoyant la suppression de ce délai de caren-
ce pour les salariés ayant plus d'un an d'ancienneté
(article 7 de l'accord sur la mensualisation du
10 juillet 1970).Il est accordé dans cet accord
un complément de salaire qui amène la garan-
tie de ressource du salarié absent à sa rému-
nération totale pendant 45 jours (voir plus en
fonction de l'ancienneté) puis les 3/4 pendant
les 30 jours suivants (possible augmentation
aussi en fonction de l'ancienneté).

Les indemnités journalières sont versées à tout assuré qui se trouve dans l'incapacité phy-
sique de continuer ou de reprendre le travail, incapacité constatée par le médecin traitant,
et sous réserve de remplir les conditions d'attribution de ces prestations en espèces. Les

modalités de calcul des indemnités journalières sont régies par les dispositions du code de
la sécurité sociale. Le même régime est appliqué pour les indemnités journalières en cas

d'arrêt maladie ou de maternité. Ces seules indemnités sont visées dans cet article. 
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